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Cela explique que le titre de l’ouvrage soit porteur d’une certaine fausseté au regard 
de son contenu. 

Cela dit, Apolitiques, les jeunes femmes ? traite d’une problématique qui a suscité 
très peu d’écrits au Québec, soit l’engagement militant des jeunes (sauf les travaux 
de Hudon et Fournier) et des femmes (si ce n’est des recherches de Tardy). En 
combinant « jeunes » et « femmes », l’ouvrage se distingue par son objet particulier. 
Toutefois, les propos qui y sont rapportés, eux, ne se démarquent pas toujours par 
leur originalité. Ainsi, la section « Les femmes en politique : d’autres façons de 
faire » a généré chez moi un certain découragement (pour ne pas dire plus). Il 
semble bien que même des jeunes femmes, qui ne sont pas ignorantes des critiques 
féministes, reproduisent toujours et encore une lecture à saveur essentialiste de la 
présence des femmes en politique (ce que j’appelle le syndrome « Mère Teresa ») : 
les femmes n’aimeraient pas la confrontation inhérente au jeu parlementaire 
(notamment dans le modèle Westminster), y préférant le compromis, elles appor-
teraient à la gouverne une dimension plus humaine et moins rationnelle (!), elles 
adopteraient en politique des comportements maternalistes, etc. Pourtant, cette 
lecture différentialiste qui teinte leurs visions à l’eau de rose quant aux com-
portements et aux apports des femmes en politique, elles la refusent lorsque vient le 
temps d’envisager des stratégies pour accroître le nombre de femmes en politique ; 
hypnotisées par le mythe des compétences et du mérite, les jeunes militantes des 
partis politiques refusent « des mesures favorisant la parité, tout comme la "discri-
mination positive" envers les femmes » (p. 94). Comme l’ont démontré mes propres 
travaux, une majorité des députées canadiennes et québécoises se reconnaît une 
responsabilité collective et personnelle de représenter les femmes. Peut-être faudra-
t-il que les jeunes militantes voient leurs ambitions politiques réfrénées (voire 
bafouées) par le sexisme ambiant des formations politiques pour qu’elles endossent 
ces stratégies de redressement – des stratégies dont l’efficacité ne peut faire 
l’économie du soutien des personnes en place ? 

Manon TREMBLAY 
École d’études politiques, 
Université d’Ottawa. 

       

Francine SAILLANT et Éric GAGNON (dirs), Communautés et socialités. Formes et force du 
lien social dans la modernité tardive, Montréal, Liber, 2005, 286 p. 

Le concept de communauté est relativement ancien et bien établi depuis 
Tönnies qui l’a défini par opposition à celui de société. Le concept de socialité, au 
contraire, demeure mal fixé. Quand des auteurs de l’ouvrage collectif s’essayent à le 
cerner, ils arrivent à des définitions éloignées les unes des autres. Limitons-nous à 
trois exemples. Dans leur introduction les deux directeurs de l’ouvrage disent de la 
socialité qu’elle « se définit de plus en plus hors de la coprésence (…) et fait 
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intervenir des processus d’identification mais aussi de non-identification qui, outre 
les liens, révèlent l’existence de non-liens » (p. 9). Alors que dans son chapitre 
Francine Saillant écrit qu’on peut définir la socialité comme « l’ensemble des 
relations et liens qu’entretiennent les hommes avec les différentes composantes de 
leur environnement » (p. 170), pour Pierre Ouellet, elle « est bel et bien la délégation 
de sa liberté d’agir à un ensemble plus vaste défini par une autorité, l’État, la Cité, le 
Royaume, la Seigneurie… » (p. 239). 

Au lieu de recenser les chapitres de l’ouvrage collectif dans l’ordre où ils 
apparaissent, nous allons les regrouper en trois catégories : ceux où sont abordées à 
la fois les notions de communauté et de socialité (ou leurs substituts), ceux où 
l’accent est mis sur les liens sociaux et la socialité, et ceux où l’auteur prend prétexte 
de l’une ou l’autre des notions de communauté et de socialité pour traiter d’une 
question qui l’intéresse. 

Le chapitre de Stéphane Vibert sur la socialité entre communauté et société 
s’inscrit parfaitement dans la première catégorie. L’auteur, qui connaît bien l’œuvre 
de Tönnies et qui s’inspire beaucoup de Louis Dumont, avance que la socialité 
communautaire contemporaine engage une intensification de l’idéologie moderne 
sur son versant individualiste. Plus généralement, la notion de socialité exprimerait 
un engagement sur les deux dimensions apparemment désormais disjointes, 
communauté et société, qu’elle aspirerait à reconfigurer selon ses propres vœux. 

Raymond Lemieux traite des deux notions mais évite le terme de socialité. Il 
lui préfère celui de réseau, dans son chapitre portant sur la dialectique de la 
communauté et du réseau dans le champ religieux. À ses yeux la communauté 
apparaît plus apte que le réseau à cultiver des solidarités entre des entités 
différentes. 

Andrée Fortin évite elle aussi le terme de socialité. Elle emploie plutôt ceux de 
sociabilité, de lien social et de réseau dans ses réflexions sur l’espace social, le 
réseau et la communauté à l’ère d’Internet. Pour elle une communauté ne peut pas 
se définir uniquement par un réseau, elle doit s’inscrire dans un temps social et 
dans un espace relationnel, et elle suppose une identité collective. 

On ne retrouve pas le terme de socialité chez Jacques T. Godbout, dont le 
chapitre porte sur le marché et le don. Le don, dit-il, est plus à l’aise dans un type de 
lien social relevant de la communauté, alors que le marché se porte mieux dans les 
liens dits secondaires. Il y a cependant du don même à l’intérieur du marché, si bien 
que la relation entre les liens primaires, propres à la communauté, et les liens 
secondaires gagnerait à être abordée de manière plus dynamique. 

C’est aussi de liens sociaux et de communauté dont il est question dans le 
chapitre de François Laplantine sur les petits liens, dont il est dit qu’ils ne con-
cernent pas les formes de socialité « totales, abouties, réalisées, arrivées, ni même 
projetées » (p. 259), mais des rythmes de formes pouvant se déformer ou se 
transformer et qui remettent en question le lien à la communauté.  
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D’autres auteurs s’intéressent davantage à la socialité ou aux liens sociaux 
qu’à la communauté. Après avoir évoqué la socialité contemporaine, Joseph J. Lévy 
se concentre sur l’intimité dans la construction de liens sociaux. Cette intimité serait 
aujourd’hui soumise à des transformations significatives. Elles sont liées pour une 
part à la mise en place de nouveaux modes de sociabilité, à l’autonomie de plus en 
plus forte des sujets et au développement des médias de communication. 

Jean-Bernard Pocreau, dans son chapitre sur l’ethnopsychiatrie, ignore le 
concept de socialité pour utiliser surtout celui de lien social. Il s’en sert avec ceux 
d’identité et de sens pour traiter du Service d’aide psychologique spécialisée aux 
immigrants et réfugiés arrivant à Québec. 

Francine Saillant dans « Corps, médiation, socialité » s’interroge sur le regard 
que l’anthropologie jette sur le corps au sein de l’actuelle modernité. Elle arrive à la 
conclusion que certaines des propositions de l’anthropologie en viennent à penser le 
corps comme langage, hors de tout ancrage dans la biologie, ce qui serait la condi-
tion de sa nouvelle représentation au sein de la socialité. Il y aurait là, selon elle, une 
déconstruction inquiétante. 

Dans d’autres chapitres de l’ouvrage les auteurs ne cherchent pas tant à traiter 
des concepts de communauté ou de socialité qu’à les utiliser pour aborder des 
questions qui les préoccupent. Gilles Bibeau s’interroge sur la pensée politique 
américaine. Il montre que le credo communautarien de certains politologues, 
sociologues et philosophes s’est conjugué à la pensée réformiste libérale dans le but 
de faire triompher sur la scène politique américaine l’utopie de la solidarité 
démocratique. Cette tendance est étudiée à travers l’œuvre de Richard Rorty. 

Diane Lamoureux s’intéresse aux tentatives d’instrumentalisation de la société 
civile par l’État. Selon elle, la société civile serait la nouvelle forme de la socialité 
dans les sociétés où les formes traditionnelles ont disparu ou se sont révélées 
instables. En conclusion l’auteure constate que le concept de société civile est 
polysémique, ce qui permet de l’investir de toutes sortes d’espoirs et de rôles. 

La filiation et ses remises en cause font l’objet du chapitre de Françoise-
Romaine Ouellette, qui porte plus particulièrement sur l’adoption et sur la nouvelle 
loi québécoise concernant l’union civile. Il est brièvement question pour commencer 
de formes de la socialité et de liens sociaux, mais ce sont les nouvelles formes 
d’adoption qui intéressent principalement l’auteure. 

Selon Éric Gagnon, pour penser la communauté et la socialité, les sciences 
sociales et les humanités ainsi que tous les parlants ont besoin d’une anthropologie, 
d’une idée de ce qu’est l’humanité. Ce qui pose la question de la possibilité d’une 
communauté humaine, et, comme question préalable, celle d’une communauté 
d’interprétation qui soit capable de la déchiffrer ou d’en parler. 

Le propos de Daniel Jacques est proche de celui d’Éric Gagnon, même s’il 
porte sur la communauté des animaux. Les deux voient dans l’expérience et dans le 
partage de la compassion la possibilité d’un nouvel humanisme. Pour Daniel 
Jacques cet humanisme s’étendrait à la compassion envers les animaux. 
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Pierre Ouellet fait un usage libre des notions de communauté et de socialité 
dans son chapitre intitulé « Les communautés de parole. La coexistence esthétique 
comme fondement du lien social ». Nous avons déjà cité sa définition très parti-
culière de la socialité. Quant à sa notion de la communauté elle désignerait ce dont 
je suis dépossédé et qui m’unit à autrui dans un désir partagé de ce qui n’est pas et 
la peur commune de ce qui n’est plus. Comme on le voit, c’est là une définition 
assez éloignée de celle des sociologues. 

Dans l’ensemble l’ouvrage contribue davantage à nous éclairer sur les 
mutations de la communauté qu’à faire progresser notre compréhension de ce 
qu’est la socialité. On ne voit pas trop bien en quoi consiste la socialité parce qu’on 
ne sait pas à quoi elle s’oppose. Est-ce à ce qui est officialisé dans le social ou, au 
contraire, à ce qui ne l’est pas et qu’on nomme généralement la sociabilité ? Est-ce à 
l’« économicité » et aux relations qu’elle instaure entre les humains ? L’emploi par 
plusieurs auteurs de l’ouvrage des concepts mieux délimités de lien social et de 
réseau vient confirmer le caractère actuellement superflu du concept de socialité, 
alors que celui de communauté demeure indispensable. 

Vincent LEMIEUX 
Professeur émérite, 
Département de science politique, 
Université Laval. 

        

Vincent LEMIEUX et Mathieu OUIMET, L’analyse structurale des réseaux sociaux, Québec 
et Bruxelles, Les Presses de l’Université Laval et De Boeck Université, 2004, 112 p. 
(Méthode des sciences humaines.) 

L’intérêt du politologue et professeur émérite de l’Université Laval, Vincent 
Lemieux, pour l’analyse structurale et les réseaux sociaux n’est pas récent, ceux-ci 
étant parmi ses domaines de prédilection depuis des décennies. Comme il le 
soulignait lui-même dans un texte publié il y a maintenant plus de vingt ans, « Un 
cheminement en science politique »1, c’est au cours d’un séjour en France, notam-
ment à l’occasion de sa participation, en 1960, à un séminaire en analyse structurale 
du politique donné par l’anthropologue Claude Lévi-Strauss, l’un des principaux 
théoriciens du structuralisme du XXe siècle, que Lemieux approfondit ce domaine 
d’études. Quant à l’analyse des réseaux, Lemieux s’y intéresse depuis fort long-
temps, et ce pour plusieurs raisons dont cette contribution de l’anthropologie 
sociale qui, souligne-t-il dans son texte de 1984, l’a « toujours fasciné » et qui est 
révélatrice de la prédominance des phénomènes de communication et de relation 

  

1. Texte publié dans Continuité et rupture. Les sciences sociales au Québec (Georges-Henri 
LÉVESQUE, Guy ROCHER, Jacques HENRIPIN et al. (dirs), Montréal, Les Presses de l’Université 
de Montréal, tome I, p. 173-188).  


